
Acquisition d’une statue équestre destinée à être placée devant le château 
de Maisons-Laffitte, dans le rond-point à la sortie du pont de la 2e DB.

Présentation sur un socle provisoire de la statue à son futur emplacement.

SOUSCRIPTION PUBLIQUE
Soutenue par la Ville de Maisons-Laffitte

Un cheval nommé…

Société des Amis 
du Château de Maisons

Chaconne



L ’histoire du château de Maisons est intimement liée à l’activité hippique et au
monde du cheval. Ses grands propriétaires, René de Longueil, le comte d’Artois
et Jacques Laffitte, ont été les principaux artisans du développement de cette 

activité si importante pour la ville de Maisons-Laffitte.

La Société des Amis du Château de Maisons (SACM) est vivement intéressée par l’idée
d’installer devant le château une statue équestre qui rappellerait la vocation hippique de
Maisons-Laffitte et le lien historique entre le cheval et le monument.

Fidèle à sa vocation d’origine, la SACM a la volonté de participer à la mise en valeur du
château de Maisons-Laffitte et de contribuer à la connaissance de son histoire. Elle a donc
décidé d’apporter son concours pour faciliter la réalisation du projet.

La SACM a pris l’initiative de proposer à la Ville de Maisons-Laffitte de lui laisser le soin
d’organiser la souscription publique destinée à recueillir les fonds nécessaires au finan-
cement de la statue. Le produit de cette souscription sera ensuite offert à la Ville pour lui
permettre d’acquérir la statue et de l’installer devant le château.

Je suis certain que vous serez nombreux à répondre à cette souscription. Votre participation
contribuera à l’embellissement extérieur du château par l’installation d’une statue sym-
bolisant ce lien de plusieurs siècles entre le cheval et le monument. Je vous en remercie
vivement.

Jacques MAREC, 
Président de la Société des Amis du Château de Maisons

M aisons-Laffitte et le Cheval ont un destin indissociable depuis plus de deux
siècles. A l’occasion de son centième anniversaire, la Société des Amis du 
Château de Maisons a émis l’idée d’ouvrir une souscription afin d’offrir à 

Maisons-Laffitte un superbe cheval en bronze du sculpteur Frédéric Jager.

Ce cheval, qui a pour nom Chaconne, doit être installé sur le rond-point, face au château,
côté Seine.

Je ne peux qu’apporter mon total soutien à cette initiative qui marquera l’entrée de la ville
dont le cœur bat au rythme des courses et des promenades à cheval.

Je sais que vous êtes nombreux à partager cette passion à la fois pour le cheval et l’art ;
n’hésitez pas, dès lors, à soutenir cette initiative par votre participation.

Votre action s’inscrira dans la longue lignée des passionnés qui bâtissent la ville en beauté.

Jacques MYARD, 
Maire de Maisons-Laffitte, Député des Yvelines



� Oui, je fais un don pour permettre l’acquisition de la statue en bronze 
dénommée CHACONNE du sculpteur Frédéric JAGER, qui sera placée 
à l’entrée de Maisons-Laffitte devant le château.

Merci de libeller votre chèque à l’ordre de la « SACM - Souscription Cheval ». 

Le reçu fiscal sera établi exclusivement aux noms et adresse indiqués sur le chèque. 

BON DE SOUSCRIPTION

MA PARTICIPATION EST DE ................................€ ET JE BÉNÉFICIE D'UNE ÉCONOMIE D'IMPÔT*.

Pour les particuliers, le don est déductible de l'impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don et dans la limite 
de 20% du revenu imposable (exemple : un don de 100 € = 66 € d’économie d’impôt). 

Pour les entreprises, le don est déductible de l’impôt sur les sociétés à hauteur de 60% du don et dans la limite 
de 5‰ du chiffre d’affaires (exemple : un don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt). 

JE SOUHAITE BÉNÉFICIER D’UNE ÉCONOMIE D’IMPÔT AU TITRE DE :

� l’impôt sur le revenu � l’impôt sur les sociétés 

NOM ou SOCIETE ..........................................................................................................................................................

ADRESSE ........................................................................................................................................................................

CODE POSTAL VILLE ..............................................................................................................

TÉLÉPHONE

MAIL .......................................................................... @ ..........................................

DATE  SIGNATURE

Je souhaite que ma démarche reste anonyme : 
� Oui � Non

Coupon réponse à renvoyer avec votre participation avant le 30 mars 2010 à : 
SACM, 89 rue de la Muette 78600 Maisons-Laffitte
Tél : 01 39 12 48 06
Site Internet : www.maisonslaffitte.net

*La Société des Amis du Château de Maisons, créée en octobre 1909 et régie par la Loi de 1901 sur les Associations, 
a été reconnue d’utilité publique par décret du 6 juillet 1993 (JO du 13 juillet 1993). Le versement de votre don à la 
SACM vous permet de bénéficier d’un reçu fiscal, que vous pourrez joindre à vos déclarations fiscales.

A FAIRE PARVENIR À : Société des Amis du Château de Maisons (SACM)
89 rue de la Muette 78600 Maisons-Laffitte

�



La statue retenue est une œuvre nommée CHACONNE, signée du sculpteur Frédéric JAGER,
visible actuellement sur la place de la Vieille Eglise (près du château) à Maisons-Laffitte.

Bronze patiné vert antique

Dimensions : L 245 x P 90 x H 172  

Poids : 650 kg environ

Fonderie Deroyaume

L’œuvre sera posée sur un socle en pierre naturelle d’une hauteur d’un mètre.

L’installation d’une statue équestre dans le périmètre protégé, à proximité du château de Maisons, 
a reçu l’accord de l’architecte des bâtiments de France.  

Société des Amis 
du Château de Maisons

Souscription soutenue par la Ville de Maisons-Laffitte ©
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